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Aux Associés, 
 
 

 

Opinion 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre assemblée générale, nous 
avons effectué l’audit des comptes annuels de la SARL AFIM relatifs à l’exercice clos le 
30/09/2024, tels qu’ils sont joints au présent rapport.  

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes 
comptables français, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des 
opérations de l’exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine de la 
société à la fin de cet exercice. 

 

Fondement de l’opinion  

Référentiel d’audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en 
France. Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et 
appropriés pour fonder notre opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie 
« Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du 
présent rapport.  

Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues 
par le code de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux 
comptes, sur la période du 1er octobre 2023 à la date d’émission de notre rapport.  
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Justification des appréciations 

En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du code de commerce 
relatives à la justification de nos appréciations, nous portons à votre connaissance les 
appréciations suivantes qui, selon notre jugement professionnel, ont été les plus 
importantes pour l’audit des comptes annuels de l’exercice. 

La méthode de détermination d’une provision pour dépréciation sur les titres de 
participations, autres titres immobilisés, valeurs mobilières de placement détaillée dans 
la partie « Principes, règles et méthodes comptables » de l’annexe. Dans le cadre de nos 
appréciations des règles et méthodes comptables précisées ci-dessus et nous sommes 
assuré de leur correcte application.   

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes 
annuels pris dans leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. 
Nous n’exprimons pas d’opinion sur des éléments de ces comptes annuels pris 
isolément. 

 
Vérifications spécifiques 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel 
applicables en France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et 
réglementaires. 

Informations données dans le rapport de gestion et dans les autres documents sur 
la situation financière et comptes annuels adressés aux associés. 

Nous n’avons pas d’observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les 
comptes annuels des informations données dans le rapport de gestion du gérant et dans 
les autres documents sur la situation financière et les comptes annuels adressés aux 
associés. 

Nous attestons de la sincérité et de la concordance avec les comptes annuels des 
informations relatives aux délais de paiement mentionnées à l'article D.441-6 du code de 
commerce. 

 

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement 
d’entreprise relatives aux comptes annuels 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle 
conformément aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place 
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le contrôle interne qu'elle estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne 
comportant pas d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou 
résultent d'erreurs. 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la 
capacité de la société à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le 
cas échéant, les informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et 
d’appliquer la convention comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de 
liquider la société ou de cesser son activité.  

Les comptes annuels ont été arrêtés par le gérant.  

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est 
d’obtenir l’assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne 
comportent pas d’anomalies significatives. L’assurance raisonnable correspond à un 
niveau élevé d’assurance, sans toutefois garantir qu’un audit réalisé conformément aux 
normes d’exercice professionnel permet de systématiquement détecter toute anomalie 
significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et sont 
considérées comme significatives lorsque l’on peut raisonnablement s’attendre à ce 
qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions 
économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.  

Comme précisé par l’article L.821-55 du code de commerce, notre mission de 
certification des comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion 
de votre société. 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel 
applicables en France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel 
tout au long de cet audit. En outre : 

 
• il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies 

significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et 
met en œuvre des procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments 
qu’il estime suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-
détection d’une anomalie significative provenant d’une fraude est plus élevé que 
celui d’une anomalie significative résultant d’une erreur, car la fraude peut 
impliquer la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les fausses 
déclarations ou le contournement du contrôle interne ; 
 

• il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des 
procédures d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer 
une opinion sur l’efficacité du contrôle interne ; 
 



FOUCAULT
Rectangle
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Net
N-1

Amort. et Prov.Brut

- BILAN ACTIF -
AFIM
du 01/10/2023 au 30/09/2024

N

ACTIF IMMOBILISE
    Capital souscrit non appelé

Immobilisations incorporelles (1)
    Frais d'établissement
    Frais de développement
    Concessions, brevets et droits similaires
    Fonds commercial
    Autres immobilisations incorporelles
    Avances et acomptes sur immobilisations incorporelles

Immobilisations corporelles
    Terrains

1 566 1 566    Constructions
    Installations techniques, matériel et outillages industriels

952 952    Autres immobilisations corporelles
    Immobilisations en cours
    Avances et acomptes

Immobilisations financières (2)
    Participations evaluées selon méthode équivalence

508 125 508 125 508 650    Autres participations
    Créances rattachées à participations
    Autres titres immobilisés
    Prêts
    Autres immobilisations financières

510 643 508 125 508 6502 518TOTAL ACTIF IMMOBILISE
ACTIF CIRCULANT

Stocks
    Matières premières et approvisionnements
    En cours de production de biens
    En cours de production de services
    Produits intermédiaires et finis
    Marchandises
    Avances et acomptes versés sur commandes

Créances (3)
    Clients et comptes rattachés

4 005 700 4 005 700 4 036 538    Autres créances
    Capital souscrit et appelé, non versé

Trésorerie
762 413 762 413    Valeurs mobilières de placement
428 536 428 536 47 358    Disponibilités

Comptes de régularisation
2 049 2 049 1 263    Charges constatées d'avance

5 198 697 5 198 697 4 085 159TOTAL ACTIF CIRCULANT
    Frais d'émissions d'emprunt à étaler
    Primes de remboursement des obligations
    Ecarts de conversion actif

5 709 341 5 706 822 4 593 8092 518TOTAL ACTIF GENERAL
Renvois:

(2) Dont part à moins d'un an :

(3) Dont part à plus d'un an :

(1) Dont droit au bail :
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N N-1

- BILAN PASSIF -
AFIM
du 01/10/2023 au 30/09/2024

CAPITAUX PROPRES
    Capital social ou individuel (dont versé: 1600000 ) 1 600 000 1 600 000
    Primes d'émission, de fusion, d'apport
    Ecarts de réévaluation
    Réserve légale 94 383 60 000
    Réserves statutaires ou contractuelles
    Réserves réglementées
    Autres réserves 1 737 840 1 484 557
    Report à nouveau
    Résultat de l'exercice (bénéfice ou perte) 1 200 070 687 666

Situation Nette 4 632 293 3 832 223
    Subventions d'investissement
    Provisions réglementées

TOTAL CAPITAUX PROPRES 4 632 293 3 832 223
AUTRES FONDS PROPRES
    Produit des émissions de titres participatifs
    Avances conditionnées

TOTAL AUTRES FONDS PROPRES
PROVISIONS
    Provisions pour risques
    Provisions pour charges

TOTAL PROVISIONS
DETTES (1)
    Emprunts obligataires convertibles
    Autres emprunts obligataires
    Emprunts et dettes auprès des établissement de crédit (2) 163 009 243 425
    Emprunts et dettes financières divers (3) 605 294 470 825
    Avances et acomptes reçus sur commandes en cours
    Dettes fournisseurs et comptes rattachés 5 203 5 366
    Dettes fiscales et sociales 248 817 8 355
    Dettes sur immobilisations et comptes rattachées 2 975 2 500
    Autres dettes 49 232 31 115

Comptes de régularisation
    Produits constatés d'avance

TOTAL DETTES 1 074 529 761 587
    Ecarts de conversion passif
TOTAL PASSIF GENERAL 5 706 822 4 593 809

Renvois :

1 074 529,00 761 587,00

(1) Dettes :

à Plus d'un an

à moins d'un an

(2) Dont concours bancaires courants et soldes créditeurs de banque :

(3) Dont emprunts participatifs :
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N N-1

- COMPTE DE RESULTAT -
AFIM
du 01/10/2023 au 30/09/2024

Produits d'exploitation France Export
    Ventes de marchandises
    Production vendue - biens
    Production vendue - services 176 700176 700 140 400

Chiffre d'affaires net 176 700176 700 140 400
    Production stockée
    Production immobilisée
    Subventions d'exploitation
    Reprises sur amortissements et provisions, transferts de charges 1 537 2 381
    Autres produits 1

Total des produits d'exploitation I (1) 178 237 142 781
Charges d'exploitation
    Achats de marchandises (y compris droits de douane)
    Variation de stock (marchandises)
    Achats de matières premières et autres approvisionnements
    Variation de stock (matières premières et approvisionnements)
    Autres achats et charges externes (3) 41 553 30 994
    Impôts, taxes et versements assimilés 871 759
    Salaires et traitements 186 845 109 487
    Charges sociales
    Dotations d'exploitation sur immobilisations - dotations aux amort...
    Dotations d'exploitation sur immobilisations - dotations aux provi...
    Dotations d'exploitations sur actif circulant : dotations aux prov...
    Dotations d'exploitation pour risques et charges : dotations aux p...
    Autres charges 2

Total des charges d'exploitations II (2) 229 271 141 239

RESULTAT D'EXPLOITATION (I - II) -51 033 1 542
Opérations en commun
    Bénéfice attribué ou perte transférée III 125 765 196 784
    Perte supportée ou bénéfice transféré IV 105 731 22 552
Produits Financiers
    Produits financiers de participations (5) 479 194 480 000
    Produits des autres valeurs mobilières et créances de l'actif immo...
    Autres intérêts et produits assimilés (5) 175 183 121 545
    Reprises sur provisions et transferts de charges 18 750
    Différences positives de change
    Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement

Total des produits financiers (V) 654 377 620 295
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N N-1

- COMPTE DE RESULTAT -
AFIM
du 01/10/2023 au 30/09/2024

Charges Financières
    Dotations financières aux amortissements et provisions
    Intérêts et charges assimilées (6) 34 165 23 579
    Différences négatives de change
    Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement

Total des charges financières (VI) 34 165 23 579

RESULTAT FINANCIER (V) - (VI) 620 212 596 715
RESULTAT COURANT AVANT IMPÔTS (I - II + III - IV + V - VI) 589 213 772 490
Produits Exceptionnels
    Produits exceptionnels sur opérations de gestion 7
    Produits exceptionnels sur opérations en capital 835 000 2 500
    Reprises sur provisions et transferts de charges

Total des produits Exceptionnels VI 835 000 2 507

Charges Exceptionnelles
    Charges exceptionnelles sur opérations de gestion
    Charges exceptionnelles sur opérations en capital 1 250 21 250
    Dotations exceptionnelles aux amortissements et provisions

Total des charges exceptionnelles VII 1 250 21 250

RESULTAT EXCEPTIONNEL (VI-VII) 833 750 -18 743
    Participation des salariés aux résultats de l'entreprise
    Impôts sur les bénéfices 222 893 66 081

BENEFICE OU PERTE 1 200 070 687 666
Renvois:

(1) Dont Produits d'exploitation sur exercices antérieurs :

(2) Dont charges d'exploitations sur exercices antérieurs :

(3) Dont crédit-bail mobilier :

(3) Dont crédit-bail immobilier :

(5) Dont produits concernant les entreprises liées :

(6) Dont intérêts concernant les entreprises liées :
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La	cession	partielle	des	titres	de	participation	de	la	société	ACP	IMMO	(10%),	des	titres	de	participation	de	la	société	LOREN	INVEST	(5%
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Aux Associés, 
 
 

En notre qualité de Commissaire aux comptes de votre société, nous vous 
présentons notre rapport sur les conventions réglementées. 
 
Il nous appartient de vous communiquer, sur la base des informations qui nous ont 
été données, les caractéristiques et les modalités essentielles des conventions 
dont nous avons été avisés, ou que nous aurions découvertes à l’occasion de notre 
mission, sans avoir à nous prononcer sur leur utilité et leur bien-fondé ni à 
rechercher l'existence d’autres conventions. Il vous appartient, selon les termes de 
l’article R. 223-17 du code de commerce, d'apprécier l'intérêt qui s'attachait à la 
conclusion de ces conventions en vue de leur approbation. 
 
Par ailleurs, il nous appartient, le cas échéant, de vous communiquer les 
informations prévues à l’article R. 223-17 du code de commerce relatives à 
l’exécution, au cours de l’exercice écoulé, des conventions déjà approuvées par 
l’assemblée. 

 
Nous avons mis en œuvre les diligences que nous avons estimé nécessaires au 
regard de la doctrine professionnelle de la Compagnie nationale des commissaires 
aux comptes relative à cette mission.  
 
Conventions soumises à l’approbation de l’assemblée générale 
 
 
Conventions intervenues au cours de l’exercice écoulé 
 
Nous vous informons qu’il ne nous a été donné avis d’aucune convention 
intervenue au cours de l’exercice écoulé à soumettre à l’approbation de 
l’assemblée, en application des dispositions de l’article L. 223-19 du code de 
commerce. 
 
Conventions déjà approuvées par l’assemblée générale 
 
Conventions approuvées au cours d’exercices antérieurs 
 
a) dont l’exécution s’est poursuivie au cours de l’exercice écoulé 
 
En application de l’article R.223-16 du code de commerce, nous avons été informés 
que l’exécution des conventions suivantes, déjà approuvées par l’assemblée au 
cours d’exercices antérieurs, s’est poursuivie au cours de l’exercice écoulé. 
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1- CONVENTION D’ANIMATION  
 

➢ Personnes intéressées :  
 

- Fredy MARCHAIS, associé unique de la SARL AFIM,  
- Michel HERVO, gérant de la société BELAFI, 
- Cindy KREMBSER, présidente de la société LOREN INVEST.   

 
➢ Nature et objet :  

 
Aux termes d’un acte sous seing privé en date du 1er octobre 2017, il a été mis en 
place avec les sociétés filiales ACP IMMO, ACP HABITAT, ACP CONSTRUCTION, 
BELAFI, une convention ayant pour objet de définir les modalités d’élaboration et 
d’application de la politique d’ensemble du Groupe, ainsi que les méthodes de 
coopération entre les sociétés. 

 
➢ Modalités :  

 
Cette convention a été conclue et acceptée pour une durée d’une année ayant 
commencé à courir le 1er octobre 2017. Elle se renouvelle ensuite chaque année par 
tacite reconduction. Cette convention s’inscrivant dans le rôle d’animation de la 
société AFIM, elle ne fait l’objet d’aucune rémunération spécifique. 

 
➢ Importance des prestations fournies :  

 
La convention d’animation n’a donné lieu à aucune rémunération au titre de 
l’exercice clos le 30/09/2024.                             

 
 

2- AVANCES FINANCIERES AUX FILIALES ET PARTICIPATIONS 
 

A- SCI LIBERTIS  
 

➢ Personnes intéressées :  
 

Fredy MARCHAIS, Michel HERVO et Arnaud JEULIN, associés de la société LIBERTIS 
(805 277 639 RCS Rennes).  

 
➢ Nature et objet :  

 
La Société a consenti une avance financière à la société LIBERTIS  
dont le solde s’élevait au 30 septembre 2024 à 24.468 €.  
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➢ Modalités :  

 
L’avance financière consentie à la société LIBERTIS ne fait pas l’objet d’une 
rémunération. 
  

 
➢ Importance des prestations fournies :  

 
L’avance financière consentie à la société LIBERTIS n’a pas fait l’objet d’une 
rémunération sur l’exercice clos le 30/09/2024.  

 
B- SCI BELAFI  

 
➢ Personnes intéressées :  

 
Fredy MARCHAIS et Michel HERVO, associés de la société BELAFI (829 749 910 RCS 
Rennes). 

 
➢ Nature et objet :  

 
La Société a consenti une avance financière à la société BELAFI  
dont le solde s’élevait au 30 septembre 2024 à 80.935€.  

 
➢ Modalités :  

 
L’avance financière consentie à la société BELAFI ne fait pas l’objet d’une 
rémunération.  

 
➢ Importance des prestations fournies :  

 
L’avance financière consentie à la société BELAFI n’a pas fait l’objet d’une 
rémunération sur l’exercice clos le 30/09/2024.  

 
 

C- SAS AMENAGEMENT CONSTRUCTION PROMOTION IMMOBILIERE  
 

➢ Personnes intéressées :  
 

Fredy MARCHAIS, associé unique de la SARL AFIM, Michel HERVO gérant de la société 
BELLEVILLE IMMO et Cindy KREMBSER présidente de la société LOREN INVEST, 
associés de la société ACP IMMO (452 601 388 RCS Rennes).  

 
➢ Nature et objet :  

 
La Société a consenti une avance financière à la société ACP IMMO 
dont le solde s’élevait au 30 septembre 2024 à 1.978.291 €. 
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➢ Modalités :  

 
L’avance financière consentie à la société ACP IMMO fait l’objet d’une rémunération.   

 
➢ Importance des prestations fournies :  

 
L’avance financière consentie à la société ACP IMMO a fait l’objet d’une rémunération 
à hauteur de 24.012,75 € pour l’exercice 30/09/2024. 

 

D- SCCV ACP HABITAT 
 

➢ Personnes intéressées :  
 

Fredy MARCHAIS, associé unique de la SARL AFIM, elle-même présidente de la société 
ACP IMMO et Michel HERVO gérant de la société BELLEVILLE IMMO, associés de la 
société ACP HABITAT (793 276 726 RCS Rennes).  

 
➢ Nature et objet :  

 
La Société a consenti une avance financière à la société ACP HABITAT 
dont le solde s’élevait au 30 septembre 2024 à 79.025 €. 

 
➢ Modalités :  

 
L’avance financière consentie à la société ACP HABITAT fait l’objet d’une 
rémunération.   

 
➢ Importance des prestations fournies :  

 
L’avance financière consentie à la société ACP HABITAT a fait l’objet d’une 
rémunération à hauteur de 13.003,76 € pour l’exercice 30/09/2024. 

 
E- SAS LOREN INVEST 

 
➢ Personnes intéressées :  

 
Fredy MARCHAIS, associé unique de la SARL AFIM et Cindy KREMBSER présidente de 
la société LOREN INVEST (843 918 251 RCS Saint-Malo).  

 
➢ Nature et objet :  

 
La Société a consenti une avance financière à la société LOREN INVEST 
dont le solde s’élevait au 30 septembre 2024 à 85.369 €. 
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